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Transfert de certaines tâches et compétences de la justice militaire à la justice 
civile ; modification du code pénal militaire 

Madame la Conseillère fédérale, 

Par courrier du 18 décembre 2020, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

Le projet de modification du code pénal militaire (CPM) ainsi que subséquemment du code pénal 

(CP) et de la loi fédérale concernant la protection des ouvrages militaires n'apporte pas de 

commentaire particulier de notre part, et nous pouvons y souscrire. Nous relevons en particulier 

que, même si les transferts de compétence envisagés n’apporteront pas de réelle plus-value sur le 

plan qualitatif, ils n’entraîneront pas de surcharge des juridictions civiles concernées, en raison du 

faible nombre de cas. 

En vous remerciant une nouvelle fois de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame 

la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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